
AppositionApposition
 Observons bien !

M. Arnaud, le seul boucher du quartier, cherche un apprenti.
Quelques boutiques sont fermées, mais certaines, une boucherie et une boulangerie, animent toujours la vie du quartier.

 La règle ...

• Un mot (ou un groupe de mots) mis en  apposition est généralement placé près d'un nom, ou parfois d'un 

pronom, pour l'expliquer ou lui ajouter une précision.

• Il désigne obligatoirement le même être ou la même chose que le nom ou le pronom qu'il complète.

Quelques boutiques sont fermées, mais certaines, une boucherie et une boulangerie, animent ...

• L'apposition peut précéder le nom.

Le seul boucher du quartier, M. Arnaud, cherche un apprenti.

• Le plus souvent l'apposition est séparée du nom qu'elle complète par une virgule, mais elle peut :

− être placée directement à côté du nom : M. Arnaud vient d'embaucher un apprenti boucher

− être reliée au nom par la préposition « de » : M. Arnaud exerce la profession de boucher

REMARQUE C'est notamment le cas pour les sites géographiques, les noms de mois :

la ville de Reims  le mois de juin

• L'apposition est souvent un nom ou un groupe nominal, mais peut également être :

− un ou des adjectif(s) qualificatif(s) : Aimable et compétent, M. Arnaud satisfait ses clients.

REMARQUE Dans ce cas, on dit également que les adjectifs qualificatifs ont une fonction d'épithète détachée.

− un pronom (ou un groupe pronominal) : M. Arnaud, lui-même, cherche un apprenti.

− un groupe infinitif : M. Arnaud n'a qu'une idée en tête : chercher un apprenti.

− une subordonnée relative : M. Arnaud, qui tient boutique dans le quartier, chercher un apprenti.

− une subordonnée conjonctive : Pour l'instant, M. Arnaud ne pense qu'à une chose : qu'un apprenti se présente.
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  Attention au piège !

• Le nom mis en apposition peut ne pas être du même genre et/ou du même nombre du mot qu'il détermine.

La Provence (féminin), pays (masculin) de la lavande.

• Ne pas confondre l'apposition et le complément du nom.

− L'apposition et le nom auquel elle apporte un complément d'information renvoient à la même réalité.

M. Arnaud exerce la profession de boucher. → « boucher » et « profession » renvoient à une réalité semblable

− Alors que le complément du nom concerne une réalité différente de celle du nom qu'il complète.

La boucherie de M. Arnaud est fermée le jeudi. → « la boucherie » et « M. Arnaud » sont deux réalités différentes
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